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Commission permanente du 20 juillet 2017 

Décision n° CP-2017-1786 

 

  

commune (s) : Meyzieu 

objet : Equipement public - Modification du bail emphytéotique conclu avec la Ville de Meyzieu, concernant la 
parcelle de terrain bâtie à usage de gymnase située avenue du Carreau, dans le secteur du parc relais 
de la Gare - Autorisation de signer un avenant  

service : Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Direction du foncier et de 
l'immobilier 

Rapporteur : Madame la Vice-Présidente Geoffroy 

 
Président : Monsieur David Kimelfeld 

Date de convocation de la Commission permanente : mardi 11 juillet 2017 

Secrétaire élu : Madame Sarah Peillon 

Affiché le : vendredi 21 juillet 2017 
 

Présents : MM. Kimelfeld, Grivel, Mmes Bouzerda, Vullien, MM. Brumm, Da Passano, Mme Picot, MM. Le Faou, Abadie, 
Galliano, Mme Dognin-Sauze, MM. Colin, Charles, Mmes Geoffroy, Laurent, Gandolfi, M. Barral, Mme Frih, M. Claisse, Mme 
Vessiller, MM. George, Kabalo, Képénékian, Mmes Frier, Cardona, MM. Vincent, Desbos, Mme Glatard, MM. Longueval, 
Barge, Eymard, Mme Rabatel, M. Bernard, Mme Poulain, M. Pillon, Mmes Panassier, Baume, MM. Sellès, Suchet, Veron, 
Hémon, Jacquet, Chabrier, Mmes Peillon, Jannot. 

Absents excusés : MM. Bret (pouvoir à Mme Gandolfi), Crimier (pouvoir à Mme Bouzerda), Philip (pouvoir à Mme Picot), 
Rousseau (pouvoir à Mme Glatard), Pouzol (pouvoir à Mme Poulain), Mme Belaziz (pouvoir à M. Kabalo), M. Vesco (pouvoir 
à M. Bernard). 

Absents non excusés : M. Calvel. 
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Commission permanente du 20 juillet 2017 

Décision n° CP-2017-1786 

commune (s) : Meyzieu 

objet : Equipement public - Modification du bail emphytéotique conclu avec la Ville de Meyzieu, 
concernant la parcelle de terrain bâtie à usage de gymnase située avenue du Carreau, dans le 
secteur du parc relais de la Gare - Autorisation de signer un avenant  

service : Direction générale déléguée au développement urbain et au cadre de vie - Direction du foncier et de 
l'immobilier 

 

La Commission permanente, 

Vu le projet de décision du 11 juillet 2017, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

Le Conseil, par sa délibération n° 2017-1976 du 10 juillet 2017, a délégué à la Commission 
permanente une partie de ses attributions. Le dossier présenté ci-après entre dans le cadre de cette délégation, 
selon l’article 1.6. 

Par bail emphytéotique du 26 janvier 2000, la Communauté urbaine de Lyon, a mis à disposition de la 
Ville de Meyzieu, pour un montant annuel de 0,1524 €, la parcelle de terrain cadastrée DN 77p d’une contenance 
de 6 161 mètres carrés et située au lieudit "avenue du Carreau" à Meyzieu, sur laquelle est édifié un bâtiment à 
usage de gymnase annexé au collège Evariste Gallois. 

Comme suite au réaménagement des espaces publics relatifs au parc relais de la Gare de Meyzieu 
intervenu entre le Syndicat mixte des transports pour le Rhône et l’agglomération lyonnaise (SYTRAL) et la 
Métropole de Lyon, il a été convenu que la Métropole cèderait au SYTRAL une partie de la parcelle cadastrée 
DN 77p dont la désignation suit, conformément au document d’arpentage établi par le service délimitation du 
domaine public de la Métropole et au plan de division réalisé le 12 décembre 2016 :  

Situation 
ancienne Situation nouvelle Adresse Surface en 

m2 
Valeur en € 

DN 77p DN 336 avenue du Carreau 105 1 

Aux termes de l’acte administratif d’échange foncier sans soulte entre le SYTRAL et la Métropole, cette 
parcelle a été cédée selon un acte administratif d’échange de terrains entre le SYTRAL et la Métropole. 

Aussi, aux termes du présent projet d’acte, il convient de rectifier l’assiette foncière du bail 
emphytéotique qui serait réduite de 105 mètres carrés. La réduction d’assiette du bail emphytéotique sera 
consentie sans versement d’indemnité de part et d’autre et sans changement de loyer.  

Les frais d’acte notarié seront pris en charge par la Métropole. 

Vu ledit dossier ; 

Vu les termes des avis de France domaine des 28 novembre 2016 et 18 avril 2017, figurant en pièces 
jointes ; 
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DECIDE 

1° - Approuve la modification de l’assiette du bail emphytéotique avec la Ville de Meyzieu concernant la parcelle 
de terrain cadastrée DN 77p, sans versement d’indemnité ni de changement de loyer, dans le cadre de l’échange 
foncier intervenu entre le Syndicat mixte des transports pour le Rhône et l’agglomération lyonnaise (SYTRAL) et 
la Métropole de Lyon, en vue de la restitution des espaces publics à chaque maître d’ouvrage et d’une 
régularisation foncière, concernant : 

a) - la parcelle de terrain nu DN 77p désormais cadastrée DN 336, d’une superficie de 105 mètres 
carrés, située au lieudit "avenue du Carreau" à Meyzieu, cédée au SYTRAL par la Métropole,  

b) - l’avenant au bail emphytéotique y afférent afin d'enlever de l’assiette du bail l'emprise 
nouvellement cadastrée DN 336 d’une contenance de 105 mètres carrés. 

2° - Autorise monsieur le Président à accomplir toutes démarches et signer tous documents nécessaires à la 
régularisation de cette mise à disposition impliquant la modification du bail emphytéotique existant. 

3° - La dépense totale correspondante sera imputée sur l’autorisation de programme globale P07 - Réserves 
foncières et outils de l'action foncière, individualisée sur l’opération n° 0P07O4948. 

4° - Le montant à payer sera prélevé sur les crédits inscrits au budget principal - exercice 2017 - compte 6227 - 
fonction 020, pour un montant de 700 € au titre des frais estimés d’acte notarié. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme. 

 

 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 21 juillet 2017. 


